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Commission
des Monuments historiques

La Commission des Monuments historiques a eu sa seance

annuelle le 18 juin au Departement de l'Instruction publique
sous la presidence de M. Perret, conseiller d'Etat.

M. Perret a tout d'abord adresse ä M. Albert Naef qui,
atteint par la limite d'äge, va quitter ses fonctions, un horn-

mage de reconnaissance pour tout ce qu'il a fait depuis

35 ans pour la conservation ou la restauration d'un grand
nombre d'objets, de monuments et d'edifices religieux.

On sait que M. Naef fut l'initiateur de notre loi vau-
doise du 10 septembre 1898 sur la conservation des Monuments

historiques, loi excellente, dont se sont inspires divers

cantons et meme des pays etrangers. II est devenu, en ar-
cheologie, une autorite reconnue partout.

M. Naef a presente ensuite un rapport sur les prineipaux
travaux accomplis au cours de l'annee. II a insiste tout
d'abord sur la restauration tres reussie du temple d'Orbe
ä laquelle MM. Gilliard et Godet ont preside avec tous leurs

soins et toute leur experience. Nos lecteurs ont lu ä ce sujet
la beille etude de M. Fred. Gilliard dans notre prec&iente
livraison.

La restauration du temple d'Ollon suit son cours. Celle

du temple de Yilleneuve est, en revanche et tres malheureu-

sement arretee, ce qui permet a 1'humidite d'y continuer

ses degäts. M. Alfred Reymond, ä Yevey, a assure avec

beaucoup de goüt et de succes la restauration de la Ires

jolie fontaine de la Justice ä Cully.
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M. Louis Bosset, architecte ä Payerne, poursuit avec

prudence l'oeuvre de longue haleine qui est la restauration
de l'Abbatiale. La disparition des prisons qui occupent
encore une partie de 1 'edifice est essentielle pour la poursuite
des travaux ; on espere arriver tres prochainement ä une
solution favorable de cette question. La restauration du

choeur est terminee ; on a ete un peu surpris de n'y decou-

vrir aucune trace d'un edifice anterieur. On a decouvert,

en revanche, un sarcophage assez curieux qui doit appar-
tenir ä la periode de transition romaine-merovingienne.

Les mosa'iques romaines de Nyon et du Labyrinthe ä

Bosceaz continuent ä preoccuper la Commission. Celle de

Nyon n'a pas encore trouve son emplacement definitif et

celle du Labyrinthe, recouverte de terre, court de multiples
dangers. II v a 1 ä une restauration urgente ä operer et qui
attirera sürement l'attention du successeur de M. Naef des

son entree en fonctions.

La Commission a paru se ranger tout ä fait ä la maniere
de voir de Tun de ses membres les plus experimentes, qui

apres avoir constate ce qui a ete fait depuis quelques annees,

voudrait recommander aux architectes et surtout aux deco-

rateurs de se moderer dans l'ornementation picturale des

edifices que l'on restaure. T1 arrive que pour un petit orne-
ment retrouve, on le multiplie ä l'exces en recouvrant ainsi
de grandes surfaces que Ton avait volontairement laissees

libres ä l'origine, et qui donnaient ä l'ensemble architectural
de la lumiere et de l'ampleur. II importe de revenir ä plus
de sobriete et, par cela meine, de s'inspirer de ce qui se fait
dans d'autres pays, en France surtout.

La Commission a decide de classer comme Monuments

historiques le temple de Pampigny sur la proposition de

M. Naef. II en est de meme, sur la demande de M. Burnat,
des restes des remparts de la Tour de Peilz et d'une fagade
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du bätiment des prisons, a Moudon, oü M. Cherpillod, an-
cien syndic, avait dejä accompli, ä ses frais, divers travaux
d'utile sauvetage. La Commission a enfin decide le classe-

ment de la pittoresque et tres connue facade de la maison
de Mme R. Dutoit, ä la rue du Chateau, ä Moudon, la

« Maison des Etats », quoique les Etats de Vaud n'y aient

jamais siege.

On visita ensuite la Cathedrale qui, pourvue maintenant
de presque tous ses vitraux, est malheureusement devenue

trop sombre pour que Ton puisse facilement en apprecier
1'architecture.

L'apres-midi fut consacree par la Commission ä la visite
des fouilles de Vidy, sous la direction de M. Maxime Rey-
mond et de M. Fred. Tauxe, conservateur du Musee histo-

rique. Us ont montre l'interet des decouvertes faites, dont
la conservation est assuree grace ä la bonne volonte mani-
festee par le proprietaire du terrain, M. Martin. On peut

remarquer trois ou meme quatre epoques constructives dans

les murs de cette grande construction, qui sont de texture
et de conservation assez variees. Quant aux peintures ties
frustes que Ton peut voir dans une salle, elles paraissent
dater de la fin de l'epoque romaine ou du commencement

de la periode merovingienne. C'est lä, sans doute, une des

raisons principales de leur rarete et de leur valeur.


	Commission des Monuments historiques

